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Introduction

1. La vingt-huitième réunion du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal s'est tenue au siège de l'Organisation de l'aviation civile internationale à Montréal le 20 juillet 2002.

I.  QUESTIONS D'ORGANISATION

A.  Ouverture de la réunion
2. Le Président du Comité, M. Mahfuzul Haque (Bangladesh) a ouvert la réunion à 10 heures le 20 juillet 2002.

3. M. Marco Gonzalez, le Secrétaire exécutif entrant du secrétariat de l'Ozone, a prononcé une allocution de bienvenue.  Il a félicité le Comité d'application des succès qu'il a obtenus, reconnaissant que ce comité avait atteint un tournant décisif dans le cadre de ses activités, qui nécessiteraient des solutions novatrices et une meilleure coopération pour relever les défis croissants de la phase d'application pour les parties visées à l’article 5.  Il a présenté les documents à la réunion, appelant l'attention des membres aux 10 rapports additionnels sur les données et les questions relatives au non-respect qui avaient été reçus de la part des pays 

après le 18 juin 2002 et étaient présentés pour la première fois aux membres du Comité d'application à la réunion en cours.  Il a fait savoir que des échanges vues constructifs ont eu lieu pendant la période intersessions avec les pays sur le non‑respect et a souligné la coopération fructueuse entre le Comité d'application et le Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les questions d'application.  

B.  Participation
4. Ont participé à la réunion les représentants des Etats suivants : Australie (Vice –Président et Rapporteur), Bangladesh (Président), Bolivie, Bulgarie, Ghana, Jamaïque, Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie et Sri Lanka.

5. Ont également assisté à la réunion le Président et le Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal, le Chef et les représentants du secrétariat du Fonds multilatéral et les représentants des organismes d'exécution du Fonds – le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale en tant qu’observateurs.  La liste complète des participants figure à l'annexe au présent rapport.

6.
A l'invitation du Comité, les représentants de l'Argentine, de l'Egypte et du Yémen ont assisté à la réunion pour présenter les progrès réalisés par leurs pays respectifs en vue de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.

C.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
7.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, sur la base de l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/Ozl.Pro/ImpCom/28/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
Rapport du secrétariat sur la communication des données et examen des cas de non-respect.


4.
Déclarations a) du secrétariat du Fonds multilatéral et b) des organismes d'exécution (PNUD, PNUE, ONUDI et Banque mondiale) sur les activités menées dans les Parties visées à l'article 5 et les Parties à économie en transition pour faciliter l'application et le respect des dispositions du Protocole de Montréal.


5.
Examen de l'état du respect des décisions par les Parties et des recommandations du Comité d'application relatives au non-respect.


6.
Questions diverses.


7.
Adoption du rapport de la réunion.


8.
Clôture de la réunion.

III.  RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LA COMMUNICATION DES DONNEES 

ET EXAMEN DES CAS DE NON-RESPECT

8.
Le secrétariat a présenté le rapport du secrétariat contenant les données communiquées par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal, figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/3, données complétées par des renseignements supplémentaires figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/3.Add.1.  Des renseignements supplémentaires venant s'ajouter aux données communiquées sur la production de l'Argentine pour 2001, sur l'Arménie, le Belize, la Bulgarie, la Mongolie, le Niger, le Nigéria, le Pérou et le Tchad, et sur une demande faite par l'Egypte concernant sa consommation de base de bromure de méthyle, avaient été reçus la semaine précédente, mais n'avaient pu être reproduits comme documents de la réunion en cours, en raison des délais trop courts.  Avant l'ouverture de la réunion, la Banque mondiale a également fait distribuer la mise à jour No. 11 sur les éléments nouveaux en ce qui concerne l'application dans la Fédération de Russie de l'Initiative spéciale pour la fermeture des usines de fabrication de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, depuis la dernière mise à jour (No. 10) qui avait été publiée 

le 2 avril 2002.

9.
S'agissant du tableau 2 contenu dans le rapport du secrétariat sur les données relatives à 2002, le représentant du secrétariat a fait observer que les écarts enregistrés en 2002 par rapport au calendrier de réduction de la consommation prévue pour les Parties non visées à l'article 5 indiquant une consommation ou une production plus élevée que celle autorisée au titre des dispositions du Protocole de Montréal ne dénotaient pas nécessairement le non-respect.  Des clarifications avaient été demandées aux Parties et certains des écarts pouvaient s'expliquer par des dérogations au titre des utilisations essentielles, par des emplois en laboratoire ou à des fins d'analyse, ou une augmentation de la production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5.

10. En ce qui concerne les Parties visées à l'article 5 faisant partie du Groupe I, dont la consommation de substances inscrites à l'annexe A avait dépassé le niveau de référence, le représentant du secrétariat a noté que l'Argentine venait de soumettre tout récemment des données sur la période du deuxième contrôle, allant 

du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Pour ce qui est des données communiquées au titre de 2001, en général, bien que le délai accordé aux pays pour communiquer leurs données coure jusqu'à septembre 2002, 
58 Parties l'avaient fait avant le 17 juillet 2002.  Une analyse préliminaire des données avait été effectuée et figurait à l'annexe VIII du rapport du secrétariat.  Un examen complet des données serait effectué quand un nombre suffisant de Parties auraient communiqué leurs données, et un rapport d'ensemble sur les données au titre de 2001 serait présenté à la quatorzième Réunion des Parties.

11. Le représentant de l'Argentine a fait observer que son pays avait pris rapidement des mesures pour être de nouveau en règle à la suite de la décision XIII/21 de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Les données pour la période juillet 1999 - juin 2000 indiquaient une consommation de 3 075 tonnes, qui représentait le chiffre de référence de 2 745 tonnes plus 10 % comme les pays visés à l'article 5 y sont autorisés pour répondre à leurs besoins intérieurs fondamentaux.  L'Argentine avait mis sur pied un plan d'action, dont le premier élément consistait à appliquer la Loi 2440 et les mesures administratives à la seule société qui produisait des CFC en Argentine, à savoir la FIASA.  Un autre élément du plan était de reformuler le projet pour l'élimination progressive des CFC à présenter au Comité exécutif à sa trente-huitième réunion.  Un consultant de la Banque mondiale devait se rendre en Argentine en août 2002 pour examiner des options de conversion de la société en question.  Récemment, l'Argentine avait signé un mémorandum d'accord avec le PNUE pour améliorer le système des licences d'importation et d'exportation.  Les chiffres pour la période juillet 2000 - juin 2001 indiquaient que la production des CFC avait été ramenée à 2 954 tonnes, et était inférieure au chiffre de référence de 2 745 tonnes plus 10 % autorisés pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux.  Ainsi l'Argentine avait retrouvé le niveau de production de CFC autorisée en vertu du Protocole de Montréal et espérait qu'il en serait tenu compte dans le rapport du Comité d'application (voir également les paragraphes 18 et 19 ci-dessous).

12. Le représentant du Yémen a informé le Comité que son Gouvernement souhaitait rectifier ses données de consommation de référence pour les CFC, les données présentées initialement pour l'établissement de la consommation de référence avaient été bien insuffisamment signalées.  Cela était dû au fait que la guerre civile dans son pays avait empêché l'accès à de nombreuses régions, ainsi qu'à la disparition de données durant la guerre en question.  En outre, des chiffres inférieurs à l'utilisation réelle avaient été signalés par certaines sociétés pour éviter de donner l'impression que le Yémen détruisait l'environnement.  Le représentant a également informé le Comité d'un certain nombre de raisons expliquant pourquoi la consommation des CFC était plus élevée au Yémen qu'en Arabie saoudite, et notamment le fait que la pauvreté avait conduit à l'enfouissement du vieux matériel dans le pays.  Il a également évoqué le manque de formation des techniciens en réfrigération et le mauvais état des routes qui provoquait des problèmes de fuite fréquents dans les camions frigorifiques.  Il a assuré le Comité que si le niveau de référence était revu, le Yémen serait en mesure de s'acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal et avait en fait déjà réalisé à 100 % la phase d'élimination progressive des mousses et à 85 % celle des aérosols, sans avoir reçu d'aide de la part du Fonds multilatéral.

13. Le Comité d'application a décidé de demander au secrétariat de collaborer avec le Yémen pour fournir des renseignements sur les méthodes utilisées pour rassembler les nouvelles données de référence de façon que le Comité soit mieux à même de faire toute recommandation appropriée à la Réunion des Parties (voir également les paragraphes 72 et 73 ci-dessous).

III.
EXAMEN DE L'ETAT DE RESPECT DES DECISIONS PAR LES PARTIES ET RECOMMANDATIONS DU COMITE D'APPLICATION CONCERNANT LES CAS DE NON-RESPECT

Etat du respect du Protocole par les Parties

14. Le secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/2, contenant un examen de l'état de respect des décisions par les Parties et les recommandations du Comité d'application concernant les cas de non‑respect.

15. L'attention du Comité a été appelée sur les données additionnelles soumises par plusieurs pays depuis que le document avait été achevé.  Le Comité a reconnu que les données étaient constamment communiquées, et il était impossible d'établir des rapports tout à fait actualisés pour le Comité et la Réunion des Parties;  en particulier, le Comité n'avait jamais réussi à communiquer ses rapports destinés à la Réunion des Parties en respectant le délai prescrit de six semaines avant la tenue de la réunion.  M. Milton Catelin, Vice-Président du Comité d’application, a estimé que la question des délais pouvait être examinée par le Groupe de travail à composition non limitée au titre du point 4 de son ordre du jour à savoir la nécessité d'un réexamen de la procédure de non-respect.

16. Le Comité a discuté de la meilleure façon d'examiner les rapports sur l'état de respect dans l'avenir, 

et a décidé de demander au secrétariat de grouper ses rapports sur les Parties selon les décisions initiales de la Réunion des Parties où elles sont mentionnées;  cela aiderait à assurer la cohérence entre le traitement et la prise de décision.  Aux fins de la réunion en cours, les rapports des pays seraient examinés dans l'ordre alphabétique.

17. Le Comité a également décidé que le secrétariat devrait envoyer aux Parties qui n’auraient pas fait l’objet des décisions relatives au non-respect, prises à la treizième réunion des Parties, des lettres au nom du Comité d'application prenant acte de la réalisation des Parties qui avaient dûment respecté les dispositions du Protocole, en guise d'encouragement à poursuivre leurs efforts et à assurer ledit respect.

Argentine

18. Tenant compte de l'exposé fait par le représentant de l'Argentine, le Comité a décidé de noter que, grâce aux mesures prises en application de la décision XIII/21, l'Argentine s'était mise en règle en 2001 quant au respect de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.

19. Les données communiquées par l'Argentine ont soulevé la question de savoir comment on devrait calculer la production aux fins des besoins intérieurs fondamentaux.  Le Comité a reconnu que les 10 % de production autorisés au titre du Protocole pour les besoins intérieurs fondamentaux constituaient un supplément au chiffre de production de référence.

Arménie

20. L'Arménie avait indiqué au secrétariat qu'elle s'était engagée dans le processus de ratification de l'Amendement de Londres, tel que demandé par la décision XIII/18;  elle a prévu de l'avoir ratifié ainsi que l'Amendement de Copenhague avant la fin de 2002.  Le secrétariat a signalé qu'il avait reçu officieusement des indications selon lesquels l'Arménie envisageait de demander d'être reclassée en tant que Partie visée 

à l'article 5.  En l'absence d'une demande officielle, aucune mesure ne pouvait être prise.

21. Le Comité a décidé de souligner à nouveau la nécessité pour l'Arménie de ratifier l'Amendement de Londres, cette ratification étant une condition préalable au décaissement des fonds par le Fonds pour l’environnement mondial.  Il a été également demandé à l’Arménie de communiquer au secrétariat les données au titre de 2001.

Bangladesh

22. Le Bangladesh qui avait l’objet de la décision XIII/16 avait communiqué des données au titre de 2000 ainsi que des données concernant 464,4 tonnes pour la première moitié de la période de contrôle allant du 

1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Le représentant du Bangladesh a fait observer que sur la base des chiffres de la consommation enregistrée pendant la période allant du 1er juillet au 31 décembre 2000 sur les aérosols, il était tout à fait probable que son pays serait dans une situation de non-respect;  cela dit, l’achèvement du projet en janvier 2002 laissait présager de meilleures perspectives à long terme.  Il a signalé que son Gouvernement a prévu de communiquer toutes les données pour 2001 avant la fin de 2002.

23. Le Comité, toutefois, a décidé de demander au Bangladesh de communiquer les données pour la deuxième moitié de la période de contrôle 2000 - 2001 dans de meilleurs délais, de façon qu'il soit en mesure d'évaluer à sa prochaine réunion la situation du pays en ce qui concerne le non-respect.

Belize
24. Le secrétariat a indiqué que le Belize avait demandé que l'on modifie ses données de référence pour la consommation en CFC, et avait, conformément à la décision XIII/22, également adopté un nouveau plan d'action comportant des objectifs assortis des délais précis pour assurer un retour du pays à une situation de respect du Protocole.  Ceux-ci devaient être examinés de près par le Comité, et le secrétariat a recommandé que le Belize soit invité à la prochaine réunion du Comité pour y présenter son plan d'action révisé.  Le Comité a été informé que le Belize avait déjà mis en place de nouvelles dispositions générales, notamment un système d'autorisation des importations et des exportations, et il ne doutait pas que l'on parvienne à l'élimination totale des CFC 

d'ici à 2008.

25. Le Comité a admis qu'il régnait encore une certaine confusion au sujet des données de référence correctes pour la consommation en CFC du Belize, y compris la question des stocks, et que le PNUE, en consultation avec le Belize aiderait à résoudre cette question (voir également le paragraphe 79).  Le Comité a fait observer que cette confusion tenait pour une large part au fait que l'on manquait d'expérience pour identifier les sources de données, problème que rencontraient nombre de Parties visées à l'article 5, et que le Comité devrait reconnaître les efforts faits par le Belize en dépit de ce que l'appui financier pour le renforcement institutionnel faisait défaut, du fait du décaissement tardif par le PNUE des fonds approuvés à cet effet.

26. Le Comité a convenu d'inviter le Belize à sa prochaine réunion pour présenter sa demande de modification des données de référence et exposer son nouveau plan d'élimination progressive, et pour fournir également par écrit des informations sur la méthodologie utilisée pour collecter les nouvelles données et ses sources qui pourraient être communiquées à l'avance au Comité.

Bulgarie

27. La représentante de la Bulgarie a rendu compte des mesures prises par son pays pour donner suite au dernier rapport du Comité et à la décision XIII/15.  La Bulgarie avait remanié sa législation de façon à limiter l'utilisation du bromure de méthyle aux fins de traitement des sols et pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition, et l'avait ensuite modifiée plus avant pour l'aligner sur les règles et dispositions de la Communauté européenne.  L'oratrice a donné des précisions sur le système d'octroi des autorisations et permis pour les utilisations et l'importation, et a fait état de la campagne de sensibilisation du public menée en 2001, notamment les séminaires destinés aux utilisateurs du bromure de méthyle et la promotion de la sensibilisation aux solutions de remplacement.

28. La Bulgarie demandait que l'on modifie son chiffre de référence pour la consommation de bromure de méthyle, qui avaient été incorrectement chiffrées à zéro pour 1991 et avait de ce fait conduit à juger le pays en situation de non-respect l'année dernière.  La représentante de la Bulgarie a indiqué que le chiffre correct pour 1991 aurait dû être de 100 tonnes, dont 10 tonnes aux fins d'utilisation pour quarantaine et traitement préalable à l'expédition.  Répondant à une question visant à savoir d'où provenait le chiffre de 100 tonnes, l'intervenante a précisé qu'une enquête avait été réalisée en 1999, avec l'appui financier du FEM, dans le but d'examiner les données fournies sur les autorisations gouvernementales délivrées et les rapports faits par les importateurs, les utilisateurs et la douane.  Ce chiffre avait été inclus dans un rapport destiné à la Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie (DTIE) du PNUE dans le cadre d’un projet d'élimination rapide de bromure de méthyle dans les pays à économie en transition, en 2000.

29. Le secrétariat a fait savoir qu'en réponse à une demande émanant du Comité, il avait écrit au secrétariat du FEM pour obtenir confirmation de ce chiffre;  toutefois, ce dernier avait, dans sa réponse, indiqué qu'il ne disposait d'aucune information permettant soit de confirmer soit d'aller à l'encontre du chiffre signalé par la Bulgarie.  La représentante de la Bulgarie a fait observer que bien que le FEM eût assuré le financement de l'étude, celle-ci avait en fait été réalisée par la Division de la technologie, de l'industrie et de l'économie (DTIE) du PNUE, qui devrait de ce fait être en mesure de confirmer les données et de fournir des informations sur la méthodologie utilisée.

30. Le Comité a convenu que, compte tenu de ce que la modification des données de consommation de référence avait une incidence majeure, il était nécessaire qu'il dispose d'informations qui soient les plus complètes possibles fournies par toutes les sources appropriées sur les méthodologies utilisées dans les rapports présentant les données de référence modifiées avant qu'il ne puisse examiner de façon satisfaisante les demandes.  Cela cadrait avec la décision XIII/15, par laquelle il était demandé à toutes les Parties qui demandent que soient modifiées les données de référence de présenter des informations claires concernant la justification de ces changements.   

31. En conséquence, le Comité a également convenu de demander au secrétariat de collecter le plus de données possibles de la DTIE du PNUE sur les études pertinentes réalisées en Bulgarie, et de se pencher, à sa prochaine réunion, sur la demande de ce pays concernant la modification des données de référence, sur la base desdites informations.

Cameroun
32. Le secrétariat a indiqué que le Cameroun se trouvait toujours en situation de non-respect de ses obligations depuis la prise de la décision XIII/23.  Les donnés signalées pour 2001 montraient toujours une augmentation de la consommation en CFC.  L’ONUDI avait mis le Comité au courant de l'achèvement, il y a peu, de deux projets relatifs aux mousses qui pourraient avoir mis le Cameroun en situation de respect, mais aucune confirmation n'avait été reçue du Gouvernement camerounais.  Un projet orienté vers l'action et d'assistance technique avait également été approuvé en faveur du Cameroun par le Comité exécutif, à sa trente-septième réunion.

33. Le Comité d'application a convenu de réitérer sa demande faite à la treizième réunion des Parties concernant un plan d'action pour la réduction de la consommation en CFC par le Cameroun soit établi, prenant note de ce que 250 tonnes ODP auront sans doute été éliminées avant avril 2002.  Il demanderait également au PNUE de présenter un rapport intérimaire sur la mise en oeuvre du projet orienté vers l'action et d'assistance technique.

Tchad

34. Le Tchad, qui avait fait l’objet de la décision XIII/16, a communiqué des données pour 2001 montrant une diminution de 9 % de la consommation en deçà du seuil de référence. 

35. Le Comité d'application a néanmoins convenu de demander au Tchad de communiquer ses données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, de façon que le Comité puisse évaluer pleinement la situation du Tchad en matière de respect.

Comores
36. Bien que le PNUE ait rendu public des données montrant que les Comores avaient enregistré une baisse de consommation, le Gouvernement comorien n'avait cependant fourni aucune indication officielle d'une telle situation.

37. Le Comité d'application par conséquent a convenu de demander au secrétariat d'envoyer une autre lettre de rappel pressant les Comores de fournir des informations, comme requis dans la décision XIII/16, et de signaler ses données pour 2001 et pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, de façon que le Comité puisse évaluer pleinement la situation des Comores en matière de respect.

République dominicaine
38. Le secrétariat a indiqué qu'il ressortait de nouvelles informations et données que la République dominicaine était parvenue à une situation de respect.

39. Le Comité a convenu de féliciter la République dominicaine pour les résultats obtenus.

Ethiopie
40. Il ressort des informations supplémentaires concernant la période de contrôle, figurant dans le plan d'action soumis par l'Ethiopie comme suite à la décision XIII/24, que ce pays était toujours en situation de non-respect quant au gel de la consommation de CFC.  De fait, il y avait eu une augmentation de la consommation de CFC qui était passée au-dessus du niveau de référence de 33,8 tonnes à 34,6 tonnes pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Le PNUE avait signalé plus tôt qu'un projet en cours d'exécution, ainsi que l'élaboration d'un plan de gestion des réfrigérants avec l'appui de l'Allemagne pourraient faciliter le retour, l'année prochaine, à une situation de respect.

41. Le Comité d'application souhaitait obtenir aussitôt que possible des données spécifiques pour 2001 en plus des données soumises au titre de la période de contrôle, pour que le Comité puisse faire une nouvelle évaluation en ce qui concerne le respect par l’Ethiopie de ses obligations.  Il a par ailleurs convenu de demander à l'Ethiopie d'articuler son plan d'action sur l'élimination progressive en fixant des objectifs assortis des délais précis pour assurer un retour à une situation de respect et en indiquant quand il escomptait respecter le gel de la consommation de CFC.

Honduras
42. Le secrétariat a fait savoir que le Honduras se trouvait en situation présumée de non-respect et que rappel lui avait été fait de son obligation de signaler les données manquantes.  L'analyse des données signalées au secrétariat concernant la consommation en CFC pour 2000 montrait toutefois une baisse d’environ 50 % en‑dessous du niveau de référence.

43. Le Comité a convenu de féliciter le Honduras pour les résultats obtenus et de lui demander de soumettre ses données pour la période de contrôle du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, afin de confirmer qu’il se trouvait dans une situation de respect.

Kazakhstan

44. Le secrétariat a pris note des objectifs de mise en oeuvre qui avaient été convenus par les Parties pour le Kazakhstan comme indiqué dans la décision XIII/19, mais a reconnu que ceux-ci ne pourraient être évalués qu'en 2003.

45. Le Comité a pris note de la situation du Kazakhstan et a convenu de renvoyer la question à l'année prochaine.  Le Comité a également convenu de féliciter le Kazakhstan pour ses efforts en vue de satisfaire à ses obligations au titre du Protocole de Montréal.

Kenya
46. Le secrétariat a annoncé que l’on pensait que le Kenya se trouvait dans une situation de non-respect, en raison de l’absence de données tant pour l’an 2000 que pour la période de contrôle du 1er juillet 1999 au

30 juin 2000.  Cependant il ressortait de l’analyse des données pour 2000 et 2001 que le Kenya avait réduit la consommation de CFC, la ramenant en deçà du niveau du gel.

47. Le Comité a convenu de féliciter le Kenya pour les résultats obtenus.

Mongolie
48. Le secrétariat a indiqué que la Mongolie cherchait à modifier son niveau de référence pour la consommation de CFC qui passerait de 10,6 tonnes à 16,7 tonnes en se basant sur le fait que l'étude menée en 1996/1997 contenait de nombreuses erreurs, et que le Gouvernement de ce pays ne s’était pas fait une idée claire de ce qui était escompté.

49. Le Comité a relevé qu'au cours de sa réunion tenue l'année dernière, il avait été informé de ce que l'augmentation de la consommation en Mongolie tenait aux stocks et à l'importation massive de matériels utilisés dont le fonctionnement reposait sur les CFC et que les données fournies au Fonds multilatéral indiquaient une consommation de 9,4 tonnes.  Il a convenu de demander à la Mongolie de concilier les écarts observés dans les données de référence, de fournir des informations sur la manière dont les nouvelles données avaient été compilées et de lui communiquer les chiffres exacts pour la période sur laquelle portait l'enquête.

Maroc
50. Le secrétariat a signalé que l’on pensait que le Maroc se trouvait dans une situation de non-respect en raison de l’absence de données tant pour l’an 2000 que pour la période de contrôle du 1er juillet 1999 au

30 juin 2000.  Cependant, il ressortait de l’analyse des données pour 2000 et 2001 et de la période de contrôle que le Maroc avait réduit sa consommation de CFC de 30 % pour l'année 2000 et de 46 % pour l'année 2001 et était de ce fait revenu à une situation de respect.

51. Le Comité a convenu de féliciter le Maroc pour les résultats obtenus.

Niger
52. Le Niger avait communiqué de nouvelles données pour 2001 indiquant une diminution de 9 % de la consommation, ce qui ramenait sa consommation en deçà du niveau de référence.  Sa situation antérieure présumée de non-respect dont a fait état la décision XIII/16 tenait à l'absence de communication de données.

53. Le Comité d'application a néanmoins convenu de demander au Niger de communiquer ses données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, de façon que le Comité puisse évaluer pleinement la situation du Niger en matière de respect.

Nigéria
54. Le Nigéria, qui avait fait l’objet de la décision XIII/16, n'avait pas communiqué de données pour 2001, bien qu'il y eût des communications officielles sur une série de mesures que le Nigéria entreprenait pour retourner à une situation de respect, notamment la ratification des Amendements au Protocole de Montréal, la restructuration de son système d'importation de CFC et l'élaboration d'un plan de gestion des réfrigérants pour redresser la consommation de CFC de l'ordre de 911,8 tonnes dans le secteur de la réfrigération, pour ne citer que ces initiatives.  Vu les données pour 2000 montrant une augmentation de 
12 % de la consommation en CFC par rapport aux niveaux de référence, passant ainsi de 3 650 tonnes à 
4 094,8 tonnes, le Comité d'application a estimé qu'il était extrêmement important que le Nigéria fasse rapport sur son plan d'action, y compris l'état de l'élaboration de son plan de gestion de réfrigérants et de son plan d'élimination pour le secteur des mousses.  Puisqu'il s'agissait d'un pays à forte consommation, il était également urgent que le Nigéria fixe des points de repère pour la réduction de la consommation de CFC, qui était censée baisser de 50 % en dessous du chiffre de référence en 2005.

55.
Le Comité d'application a convenu d'inviter le Nigéria à participer à sa vingt-neuvième réunion et à présenter son plan d'action pour le retour à une situation de respect, qui devrait fixer des points de repère pour la réduction de la consommation de CFC, ainsi qu’un rapport sur son plan d'élimination pour le secteur des mousses et l'élaboration de son plan de gestion des réfrigérants.  Il a également demandé au Nigéria de communiquer les données pour la période de contrôle du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, ainsi que 
pour 2001.

Oman
56. Oman avait communiqué de nouvelles données pour 2001, montrant une diminution de la consommation en deçà de ses niveaux de référence.  Sa situation antérieure de non-respect signalée dans la décision XIII/16 était imputable à l'exécution tardive d'un projet financé par le Fonds multilatéral, dont l'achèvement avait permis à Oman de réduire sa consommation de CFC.

57. Le Comité d'application a néanmoins convenu de demander à Oman de communiquer ses données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, de façon que le Comité puisse évaluer pleinement la situation d'Oman en matière de respect.

Papouasie-Nouvelle-Guinée
58. Bien que la consommation de CFC de la Papouasie-Nouvelle-Guinée qui avait fait l’objet de la décision XIII/16 eût augmenté de 32 % au-dessus de son niveau de référence en 2000, les activités de collecte de données étaient en cours, et ce pays était en train d'élaborer une stratégie nationale pour l'élimination progressive des ODS qui comporterait un plan de gestion des réfrigérants.  L'impact qu'aurait la stratégie régionale visant à réduire la consommation des ODS dans les pays insulaires du Pacifique n'avait pas encore été déterminé.

59. Le Comité d'application a convenu de prendre note de l'augmentation de la consommation au-dessus des niveaux de référence de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et d'encourager cette Partie à mener à terme et mettre en œuvre le plan de gestion des réfrigérants ainsi que la stratégie régionale, grâce auxquels la Papouasie-Nouvelle-Guinée reviendrait à une situation de respect en ce qui concerne le gel de la consommation des CFC.  Il a été également demandé à la Papouasie-Nouvelle-Guinée d’indiquer la date à laquelle elle pourrait communiquer les données résultant des activités de collecte

Paraguay
60. La situation de non-respect dans laquelle se trouvait le Paraguay n'avait guère changé. 

En novembre 2001, ce pays avait soumis des données de référence révisées pour les années 1995 à 1997, mais le Comité d'application n'avait pas encore reçu de justification ou précision sur les modifications, comme requis par la décision XIII/15, paragraphe 5.

61. Le Comité d'application a convenu de demander au Paraguay de fournir des informations détaillées sur la manière dont il avait établi qu'une modification des données de référence était nécessaire, et sur les motifs qui l'avaient conduit à fixer le nouveau chiffre de référence.

Pérou
62. Le secrétariat a signalé que, sur la base de nouvelles données communiquées par le Pérou, la consommation de CFC avait diminué de 35 % en 2001, contre une augmentation de 20 % en 2000.

63. Le Comité a noté que l'Unité nationale pour l'ozone au Pérou avait été reconnue comme étant l'une des meilleures à l'échelle mondiale et que le Gouvernement faisait des efforts considérables pour instituer une législation visant à empêcher la substitution des importations par suite des mesures de contrôle de la production qu'il avait prises, et a convenu de demander au Pérou de fournir des données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.

Fédération de Russie
64. Le secrétariat a signalé que la Banque mondiale avait informé le Comité que la Fédération de Russie avait fermé ses installations de production de CFC en décembre 2000, mais aucune donnée sur la production des substances appauvrissant la couche d'ozone pour l'année ultérieure n'avait été communiquée pour confirmer cette information.

65. Le Comité a convenu de demander à la Fédération de Russie de fournir dès que possible des données pour l'année 2001.

Samoa
66. Le secrétariat a indiqué que la décision XIII/16 avait été adoptée par les Parties parce que Samoa avait été en situation présumée de non-respect en raison de l’absence de données.  Les données pour 2000 ont indiqué une diminution de 85 %, la consommation passant de 4,5 tonnes à 0,6 tonne.  La consommation en 2000 et 2001 avaient été en dessous du chiffre de référence.  En outre, Samoa participait à la stratégie régionale du Pacifique visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

67. Le Comité a convenu de féliciter Samoa pour les résultats obtenus et de lui demander de fournir des données pour 2001.

Iles Salomon
68. Le secrétariat a signalé que la décision XIII/16 avait été adoptée par les Parties parce que les Iles Salomon se trouvaient en situation présumée de non-respect en raison de l’absence de données.  Les données pour 2000 montraient une diminution de 84 %, ramenant la consommation de 2,1 tonnes à 0,3 tonne, bien que celle-ci eût en 2001 augmenté pour se situer à 0,6 tonne par rapport à une baisse globale de 71 %.  Les Iles Salomon participaient à la stratégie régionale du Pacifique visant à l'élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

69. Le Comité a convenu de féliciter les Iles Salomon pour les résultats obtenus.

Tadjikistan

70. Le secrétariat a signalé que le Tadjikistan avait présenté un rapport intérimaire sur la réalisation des objectifs fixés par les Parties dans la décision XIII/20.

71.
Le Comité a relevé certaines discordances dans le rapport concernant les dates où certains de ces objectifs devaient être réalisés.  Le Comité a convenu d'inviter le représentant du Tadjikistan à assister à la prochaine réunion du Comité et à fournir des confirmations sur la réalisation des objectifs convenus. 

Yémen

72. Le secrétariat a noté que le représentant du Yémen avait fait un exposé sur la situation de son pays, s’agissant de sa demande de changement du niveau de référence pour sa consommation de CFC et que de ce fait, le Comité était convenu de demander au Yémen de fournir des informations concernant la méthode utilisée pour la collecte de données.

73. Le Comité a noté que les Parties demandant une révision de leurs niveaux de référence en matière de consommation étaient dans l’obligation de garantir la validité et l’exactitude des données révisées et a décidé qu’il faudrait demander au Yémen de fournir des informations concernant la méthode utilisée pour la collecte des données révisées et la vérification de ces données.

IV.  DECLARATIONS : a) DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL ET

b) DES ORGANISMES D’EXECUTION (PNUD, PNUE, ONUDI ET BANQUE MONDIALE) SUR LES ACTIVITES MENEES DANS DES PARTIES VISEES A L’ARTICLE 5 ET DES PARTIES A ECONOMIE EN TRANSITION POUR FACILITER L’APPLICATION ET LE RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL
a) Secrétariat du Fonds multilatéral
74. Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a présenté les travaux du Comité exécutif, qui s’était réuni à trois reprises depuis la dernière réunion du Comité d’application.  Au cours de cette période, le Fonds avait approuvé des financements d’un montant de 157 231 000 dollars pour l’élimination de 15 000 tonnes ODP d’ODS.  Le Comité exécutif avait également pris des décisions historiques visant à donner au Fonds multilatéral une orientation plus stratégique pour aider dans un même temps toutes les Parties visées à l’article 5 à s’acquitter de leurs obligations en matière de respect du Protocole de Montréal.  Ces décisions portaient notamment sur la détermination d’un point de départ pour le calcul de la consommation globale nationale restante des CFC relevant de l’annexe A qui satisferait aux conditions de financement par le Fonds multilatéral, la standardisation des accords pluriannuels, la nature contraignante des accords conclus entre le Comité exécutif et les pays en matière d’élimination progressive, un projet de modèle pour l’actualisation des programmes nationaux, des éléments visant à compléter le cadre stratégique du Fonds multilatéral et la préparations de plans sectoriels  La question de l’attribution de ressources et de la planification, qui se feraient désormais sur une base triennale, avait également été abordée à la dernière réunion du Comité exécutif.  Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a aussi informé le Comité d’application que, pour la première fois, le Comité exécutif du Fonds multilatéral respecterait la décision XI/7 (Reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2000-2002) des Parties au Protocole de Montréal, puisqu’il était sur le point d’engager l’intégralité du budget de l’exercice triennal en cours à la fin de l’année.

75. Un représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/Inf.2 et Corr.1, contenant un rapport actualisé sur la situation des pays visés à l’article 5 en matière de respect des mesures de réglementation initiales du Protocole de Montréal.  Il a mis l’accent sur les écarts entre les données utilisées pour l’analyse effectuée par le secrétariat du Fonds et celles fournies au titre de l’article 7, ainsi que d’autres anomalies.  Il a appelé l’attention sur les annexes et certaines colonnes.  Il a également abordé les questions de savoir s’il y a eu ou non approbation d’un plan de gestion des réfrigérants pour un pays par le Comité exécutif,  mise à la disposition des pays faibles consommateurs d’un plan de gestion des réfrigérants ou d’un complément à ce plan susceptible de permettre une réduction d’au moins 85 % des CFC en 2007, approbation d’activités sur les réserves de halons qui sont généralement considérées comme étant le dernier projet dans ce secteur, et si le Comité exécutif avait approuvé un accord concernant l’élimination progressive du bromure de méthyle ou un projet d’élimination totale.  Pour finir, il a mentionné certaines des décisions prises par le Comité exécutif à sa trente-septième réunion sur les recommandations figurant dans le document susmentionné, notamment une demande relative au rapport à présenter à toutes les réunions futures du Comité exécutif et au fait de fonder tous les plans de travail futurs sur le rapport actualisé relatif à la situation des Parties visées à l’article 5 et a fait mention de l’explication concernant les anomalies constatées dans les données relatives à l’Argentine et au Salvador.

76. Répondant à une question sur l’élaboration de plans de gestion des réfrigérants pour les différents pays, le secrétariat du Fonds multilatéral a expliqué qu’un financement pour des projets et pour des plans d’élimination définitive dans le secteur avait été approuvé, mais que les questions de fond y afférentes seraient examinées à la trente-unième réunion du Comité exécutif.

b) Organismes d’exécution du Fonds multilatéral : PNUD, PNUE, ONUDI et Banque mondiale
PNUD
77.
Le représentant du PNUD a fait observer que neuf pays, tous faibles consommateurs, avaient été ajoutés à la liste des 69 pays recevant une assistance du PNUD.  De plus en plus, les pays passaient d’activités projet par projet à des plans d’élimination par secteurs.  Le PNUD avait approuvé des projets dans quatre pays ayant fait état d’une consommation excessive (Bolivie, Nigéria, Paraguay et Pérou), qui leur permettraient dans chaque cas de revenir à une situation de respect.  Il avait également mis en œuvre des projets financés par le FEM dans divers pays à économie en transition;  un rapport exhaustif sur ces activités pourrait être présenté sur demande à la prochaine réunion du Comité d’application.  Un problème s’était toutefois posé avec l’Arménie, qui devait présenter au Conseil du FEM une proposition de financement de l’élimination de substances appauvrissant la couche d’ozone début 2002, mais qui n’avait pas été en mesure de le faire faute de disponibilités de fonds au FEM.  L’Arménie pourrait demander à être reclassée parmi les Parties visées à l’article 5.

PNUE

78.
Le représentant du PNUE a présenté son rapport écrit, dont il a mis en exergue les principaux éléments.  Au cours de l'année écoulée, le nombre de pays recevant une aide du PNUE qui avaient communiqué des données avait considérablement augmenté;  en effet, pour les années 2000 et 2001, la proportion des Parties visées à l'article 5 ayant communiqué des données était désormais supérieure à celle des Parties non visées à l'article 5.  Sur les 122 pays recevant une aide du PNUE par le biais de projets de renforcement des institutions et des réseaux régionaux, 105 avaient entrepris d'élaborer, d’approuver et de mettre en oeuvre des politiques de réglementation, telles que des systèmes d'autorisation des importations et des exportations, des systèmes de quotas, de contrôle des importations  de matériel utilisant les ODS ou d’autres instruments économiques.  La réorientation stratégique récemment opérée par le PNUE sur son programme OzoneAction pour fournir une aide plus efficace en matière de respect des obligations avait déjà fait ses preuves;  neuf pays qui étaient en situation de non-respect en l'an 2000 avaient respecté leurs obligations en 2001.  C'est ainsi que des consultations informelles tenues lors d’une réunion d’un réseau régional avec le Pérou, un pays éprouvant des difficultés à respecter ses obligations, avaient abouti à l'élaboration d'un plan d'action pour le pays.  Enfin, le PNUE avait bien travaillé en collaboration avec les autres organismes d'exécution, avec le secrétariat du Fonds multilatéral et avec le FEM.  Le PNUE a signalé que le programme de pays et d’autres projets concernant l’Arménie étaient interrompus faute d’un financement suffisant par le FEM.  Trois pays (Cameroun, Ethiopie et Namibie) éprouvaient toujours des difficultés à respecter leurs obligations, mais le PNUE espérait qu'il serait en mesure de faire état de progrès à la réunion suivante du Comité dans son rapport sur ces trois cas, notamment s'agissant de la non-communication de données par les Comores pour la période de contrôle.

79.
Répondant à une question d'un membre du Comité, le représentant du PNUE s'est excusé de la confusion qu'avait suscité la demande de révision de ses données de référence présentée par le Belize.  Suite à des consultations avec le Belize et avec les pays fournissant une assistance bilatérale au pays, il a fait savoir que les données fournies par le Gouvernement de Belize étaient justifiées.  Il a exprimé l'espoir que cette question serait réglée à la réunion suivante du Comité.  En outre, il a demandé au Comité de prendre note d’une lettre émanant du Gouvernement bélizien, dans laquelle celui-ci a fait part de sa détermination à revenir à une situation de respect l’année suivante et à aller au-delà des objectifs d’élimination fixés dans son programme national.

80.
Un membre du Comité a demandé pourquoi l'Ethiopie demandait l'approbation d'un projet de recyclage qui visait apparemment à recycler un volume de CFC supérieur à celui que consommait actuellement le pays.  Le représentant du PNUE a fait observer que ce projet a été retardé suite au retrait de capitaux bilatéraux en raison de l'impression d'instabilité politique que donnait le pays;  le PNUE a expliqué que la mise en place d'un cadre politique adéquat était en cours et que la mise en œuvre du projet se poursuivrait. 

ONUDI

81.
Le représentant de l'ONUDI a demandé au Comité d'application de fournir des orientations pour traiter des problèmes liés aux niveaux de référence pour les CFC.  En Bosnie-Herzégovine, les niveaux de consommation très faibles résultant de la guerre dans le pays avaient été utilisés pour établir les niveaux de référence.  Le retour à la normale avait provoqué une augmentation spectaculaire des niveaux de consommation et le pays se trouvait par conséquent en situation de non-respect de ses objectifs de 1999 à 2002.  De même, le niveau de consommation dans la Jamahiriya arabe libyenne avait énormément augmenté suite à la levée de l'embargo contre ce pays, alors que les faibles niveaux de consommation antérieurs avaient conduit à la fixation d'un niveau de consommation de référence artificiellement faible.  Par ailleurs, une enquête sur le bromure de méthyle utilisé en Egypte dans tous les secteurs, y compris les utilisations essentielles, avait été entreprise récemment et l'Egypte demanderait une révision de ses niveaux de référence pour la consommation de bromure de méthyle.

82.
Le représentant de l'ONUDI a également soulevé la question des disparités entre les données fournies par l'ONUDI et les données communiquées par le secrétariat de l'Ozone.  L'ONUDI souhaitait travailler en étroite coopération avec le secrétariat pour éclaircir cette question, qui aurait assurément un impact sur la communication des données relatives au respect du Protocole.

83.
La question des disparités entre les données a été abordée par le secrétariat de l'Ozone, qui a précisé que la question qui se posait ne concernait pas tant les divergences mais plutôt la nécessité de revoir les données.  Conformément à une décision des Parties, en cas de divergences entre les données, les données officiellement communiquées par la Partie en question au secrétariat de l'Ozone prévaudraient.  Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a également évoqué cette question, notant qu'il y avait en fait deux types de données, les unes fournies par le secrétariat de l'Ozone concernant la production et la consommation communiquées conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal et les autres, issues des secteurs de consommation, fournies au secrétariat du Fonds multilatéral.  Toutes les données provenaient des services nationaux de l'Ozone, mais comme l’approbation du financement des programmes nationaux était subordonnée à la communication de données aux deux secrétariats chaque année, les deux ensembles de données ne donnaient pas toujours les mêmes résultats, en raison du fait que les données sur l’utilisation d’ODS pouvaient inclure des quantités stockées des années précédentes.  Cela entraînait inévitablement certains écarts entre les chiffres de production et de consommation par secteur lorsque les organismes d'exécution préparaient leurs plans de travail.  En conséquence, le Comité exécutif avait décidé que les données devaient être conciliées avant tout examen de projets pour financement.  

84.
Le Comité d'application est convenu de prendre note des débats sur ce point.

La Banque mondiale

85. Le représentant de la Banque mondiale a fait rapport au Comité sur l’Initiative spéciale pour la fermeture des installations de production de CFC dans la Fédération de Russie, des progrès accomplis vers la fermeture des installations de production de CFC et de halons en Chine et en Inde et des projets futurs de fermeture.  Il a distribué la mise à jour No. 11 sur l’évolution récente de la situation en ce qui concerne la mise en œuvre de l’Initiative spéciale relative à la fermeture dans la Fédération de Russie des installations de production de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

86. La production de CFC avait cessé en Fédération de Russie, comme l’exigeait l’Initiative spéciale, grâce à la contribution généreuse de dix pays donateurs et du FEM et aux efforts du Groupe national de l’ozone et des sept entreprises concernées.  Le représentant de la Banque mondiale a fait observer que ces entreprises avaient respecté leurs obligations dans les délais impartis, en dépit de retards dans le versement des indemnités.  Un groupe d’experts indépendant, le Groupe technique d’examen de l’Initiative spéciale, avait établi un rapport sur l’initiative, dans lequel la vérification de fermeture était avalisée sans réserve par tous les membres du Groupe, à une exception près.  Ce dernier membre avait publié un rapport dissident qui suggérait que la portée des plans de fermeture et la vérification ultérieure n'étaient pas suffisamment vastes en termes de substances appauvrissant la couche d’ozone couvertes et que l'interprétation des utilisations autorisées de ces substances par rapport aux initiatives initiales de la Banque mondiale, telles que consignées dans les accords avec les donateurs, était trop étroite.  La majorité des membres du Groupe avait toutefois répondu à tous les points soulevés dans le rapport dissident et était d’avis que ces points n'étaient généralement pas du ressort du Groupe et dépassaient la portée de l’Initiative spéciale.  Le mandat du Groupe permettant l’adoption d’une décision à la majorité de ses membres, la Banque avait accepté ce rapport comme constituant le rapport final officiel.

87. Le représentant de la Banque mondiale a également indiqué que la Chine s’était acquittée en 2001 de ses obligations de réduction de la production de CFC à moins de 36 200 tonnes et que l’Inde avait respecté son obligation de réduire la production de CFC à 16 941 tonnes.  Ces deux gouvernements avaient également débattu avec la Banque mondiale de la fermeture des installations de production de tétrachlorure de carbone.

88. En conclusion, le représentant de la Banque mondiale a indiqué que la Banque espérait être en mesure de faire part de la fermeture des installations de production de CFC par l’Argentine à la réunion suivante du Comité exécutif, et qu’il serait peut-être possible de confirmer la fermeture des installations du Venezuela peu après.

Communication de données

89. Le Comité a examiné le cas des parties énumérées dans le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/3, dont les données concernant la consommation ou la production révélaient des déviations par rapport au calendrier d’élimination pour 2000 ou 2001.  Dans les cas où ces déviations ne pouvaient pas être expliquées, par exemple, par une consommation au titre de dérogations pour utilisations essentielles, par une production pour des besoins intérieurs fondamentaux ou par les objectifs convenus avec le Comité d’application, le Comité a décidé de demander au secrétariat d’écrire aux Parties en question pour leur demander des explications et, le cas échéant, les inviter à assister à la réunion suivante du Comité.  Le secrétariat a expliqué que dans certains cas des données corrigées avaient déjà été reçues et il a demandé au Comité de rappeler lors de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée la nécessité de présenter des données en temps voulu, si possible avant l’échéance de septembre de l’année suivante.

90. Le Comité a reconnu qu’une réunion d’une journée ne permettait pas d’étudier comme il se devait la masse des données et informations reçues sur les questions ayant trait au respect du Protocole et le grand nombre de décisions qu’il devait prendre.  Le Comité a décidé que la durée de sa réunion suivante devrait être de deux jours.

V.  QUESTIONS DIVERSES

91.
Le Comité a entendu un exposé de la représentante de l'Egypte concernant la demande de révision de son pays du niveau de référence pour la consommation de bromure de méthyle.  Elle a informé le Comité qu'une différence entre les utilisations de bromure de méthyle dont il avait été précédemment fait état et les utilisations réelles était apparue lors d'une enquête menée en l'an 2000.  Le Service national de l'ozone se fondait sur les données communiquées par le Ministère de l'agriculture concernant les utilisations du bromure de méthyle, qui ne tenaient pas compte d'un certain nombre de petits utilisateurs et d'une utilisation à large échelle par l'armée.  L'armée employait de grandes quantités de bromure de méthyle pour la fumigation des structures, des marchandises et des aliments, ainsi que dans des serres.  La représentante a indiqué que l'Egypte pourrait vite revenir à une situation de respect si le niveau de référence était révisé et si le Comité exécutif approuvait le plan d'élimination proposé pour le bromure de méthyle, qui prévoyait une élimination totale d'ici à 2007, y compris dans le secteur militaire.

92.
Le secrétariat a indiqué que la situation avait été discutée en détail lors de la réunion du Comité exécutif qui venait de s'achever, au cours de laquelle il avait été décidé qu'aucune décision ne pourrait être prise sur la proposition de financement du projet de l'Egypte concernant le bromure de méthyle tant que le Comité d'application n'aurait pas examiné la question de l'incapacité de l'Egypte à s'acquitter de ses obligations.  Les membres du Comité d'application ont fait observer que, techniquement, l'Egypte n'était pas encore en situation de non-respect puisque les données sur la consommation de bromure de méthyle pour 2002 n'étaient pas encore disponibles.  Toutefois, l'Egypte avait averti le Comité qu'elle ne serait pas en mesure de remplir ses objectifs tout en exprimant l'espoir que, avec l'application des deux projets qu'il avait proposés, le pays pourrait revenir à une situation de respect dans des délais raisonnables.

93.
Etant donné qu'il a pour mandat de faciliter le respect par les Parties, le Comité a décidé de demander à l'Egypte, en collaboration avec un organisme d'exécution, de mettre au point un plan d’élimination englobant les deux projets susmentionnés et de le présenter au Comité exécutif pour qu’il l’examine à sa réunion suivante, et de porter cette question à l'attention du Groupe de travail à composition non limitée.

VI.  ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION

94.
Le Comité est convenu de suivre la procédure habituelle consistant à confier au Président, au Vice‑Président et au Rapporteur l'approbation du rapport.

VII.  CLOTURE DE LA REUNION

95.
Le Président a déclaré la réunion close le 20 juillet 2002, à 18h20.
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